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Éditorial

Le gouvernement Macron-Bayrou continue la destruction des services pu-
blics, écoles, hôpitaux et la remise en cause des droits des travailleurs. En
effet, Macron décide du passage de 50 à 100 milliards des crédits militai-
res, Bayrou prévoit 40 milliards de coupes supplémentaires en 2026. 

Pour notre secteur, fermetures de classes, fusions d’écoles, gel du point
d’indice, baisse de 10 % de notre salaire lors des arrêts maladie,
« revalorisation » des milieux de carrière seulement, passage des PIAL
aux PAS, responsabilisation donnée aux seuls enseignants de réussir l’in-
clusion scolaire systématique sans moyens, réforme des programmes, ré-
forme du recrutement des enseignants, nouvelles attaques contre les re-
traites, tout cela à un lien direct avec l'économie de guerre. C'est inac-
ceptable de sacrifier la jeune génération, les enseignants et accompa-
gnants, l’école de la République.

Le SNUDI-FO 22 pense que c’est dans l’unité de tous, travailleurs et orga-
nisations syndicales qu’il faut préparer la mobilisation pour faire reculer
le gouvernement. C'est pourquoi il appelle les collègues à se réunir dans
les écoles pour prendre position en faveur de la mobilisation sur les re-
vendications. Et elles sont nombreuses : des postes de remplaçant, des
AESH et enseignants spécialisés pour répondre aux besoins, l'octroi des
temps partiels demandés, pas de classe à plus de 25 élèves, revalorisation
du point d'indice pour la hausse des salaires...

Le SNUDI-FO 22 appelle les collègues à se mobiliser le 14 mai, jour où
le directeur académique convoque les organisations syndicales à un
groupe de travail sur la politique inclusive dans les Côtes-d'Armor. À son
discours de prise en charge de toutes les difficultés par l'enseignant ordi-
naire, venez opposer les situations où une véritable scolarisation adap-
tée est nécessaire. Venez exiger les réponses immédiates que nécessite la
situation de classe.

Rassemblement le mercredi 14 mai à 9 heures 30 à la DSDEN.
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SULY´HVGHVUHPSOD©DQWVQ´FHVVDLUHV

'IRgIWXTEWGSRNSRGXYVIPQEMWWXVYGXYVIPPIWIRWIMKRERXWEFWIRXWRIWSRXTPYWVIQTPEG´WUYIPUYIWSMXPIQSMW

EZIGFMIRWVHIWTMGWIRT´VMSHIHg´TMH´QMIW

0IFIWSMRHIGV´EXMSRWHITSWXIWIWXGVMERX
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GLVSRQLEOH

/DEVHQFHHVWSU´YLVLEOHFRQJ´
IRUPDWLRQDUU¨WPDODGLHGHSOXVLHXUV
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àGVMZI^öPÖMRWTIGXMSRTSYV
V£GPEQIVPIVIQTPEGIQIRX

%PIVXI^PIWTEVIRXWPIW£PYWPIW
(()2UYMH£XIVQMRIVSRXXSYWPIW
QS]IRWHÖSFXIRMVWEXMWJEGXMSR

7EMWMWWI^PI729(-*3IXJEMXIW
VIQSRXIVPIRSQFVIHINSYVWSPIW
VIQTPEGIQIRXWRSRXTEW£X£
EWWYV£W

0I729(-*3ZSYWMRZMXI¢ZSYWFEXXVITSYVPIVIGVYXIQIRX

HgIRWIMKRERXWIRRSQFVIR´GIWWEMVITSYVEWWYVIVPI

JSRGXMSRRIQIRXHIPg´GSPIIXTIVQIXXVIEY\IRWIMKRERXWHI

XVEZEMPPIV

0IWIRWIMKRERXWSRXPIHVSMXHg¨XVI¢XIQTWTEVXMIPWEFWIRXW

QEPEHIWJSVQ´WWYVPIXIQTWHIXVEZEMPH´GLEVK´WHIGPEWWI

HERWPIWGEWTV´ZYWPIWIRJERXWSRXPIHVSMX¢Pg´GSPI

ODUpSDUWLWLRQHVWGRQFREOLJDWRLUH
PDLVGpVWDELOLVHWRXWHOõpFROHHWHVW

XQIUHLQUpHOjOõHQVHLJQHPHQW

,OQõ\DXUDLWGRQFSDVGõDFFXHLOGHV
HQIDQWVHWGRQFSDVGHUpSDUWLWLRQ

GDQVOHVFODVVHV/õDGPLQLVWUDWLRQQH
UHVSHFWHSDVODORL

/HVHQIDQWVVRQWSULYpVGõpFROHOHV
HQVHLJQDQWVPLVjPDOGDQVOHXUPpWLHU
FXOSDELOLVpVGõrWUHDEVHQWVFXOSDELOLVpV

GHQHSDVSDOOLHUFHVDEVHQFHVSDU
OõDFFXHLOGHVHQIDQWV

FODVVHVVDQVHQVHLJQDQWHQMDQYLHU'HVPLOOLHUVGïOîYHVOïVïV



3L i a i s o n s  S y n d i c a l e s  n ° 2 0 4  M A I  2 0 2 5   S N U D I - F o r c e  O u v r i è r e

Témoignage

Manque de remplaçant :
les collègues doivent s’organiser, avec parents, élus et syndicat comme le
démontre la mobilisation victorieuse de l’école maternelle de Lanvallay.

À l’école maternelle de Lanvallay comprenant 5 classes, deux semai-
nes avant les vacances de février, un collègue se retrouve en arrêt de
travail pour une durée assez longue, non remplacé.

Anticipation de la fermeture de classe
Ses élèves de PS/MS sont répartis ou non dans les classes selon la
présence d’un remplaçant. La directrice est alors contactée par la hié-
rarchie le jeudi avant les vacances pour lui signifier que dans l’intérêt
des élèves et compte tenu de la situation exceptionnelle de manque de
remplaçants, il valait mieux prévoir un plan de répartition jusqu’à la fin
de l’année et fonctionner à 4 classes plutôt qu’à 5. L’équipe répond à la
demande de la hiérarchie mais contacte le SNUDI-FO pour lui faire part
de la situation insoutenable à laquelle elle se retrouve contrainte. 

Première intervention des parents et élus, sans succès
Parents et municipalité sont reçus à la DSDEN mais en mars aucune solution n'est apportée : la hiérarchie
répond qu’il n’y a pas fermeture de classe puisque la circonscription envoie des remplaçants pour soutenir
l’équipe si possible pour faire des groupes de besoin. Mais à l'école les listes sont refaites. Les effectifs pas-
sent d’une moyenne de 21,22 élèves à 27,28. La hiérarchie répond qu’il n’y a pas fermeture de classe puis-
que la circonscription envoie des remplaçants pour soutenir l’équipe si possible pour faire des groupes de
besoin.
Si la DSDEN a un remplaçant, elle l’affecte à l’école. Une collègue enseignante à mi-temps est affectée sur
l’école. La décision est donc de former des petits groupes qui seront pris en charge par le remplaçant éven-
tuel et par la collègue à mi-temps.
Cela fonctionne ainsi jusqu’aux vacances de printemps. 

Deuxième intervention pour obtenir un remplaçant
A la période 5, les formations en constellations non statutaires (de l’aveu même de la DSDEN) reportées en
période 4 grâce à l’intervention du SNUDI-FO car elles mobilisent des brigades départementales pour rem-
placer les collègues reprennent. 
Il n’y aurait donc plus de tension ? 
Le SNUDI-FO, contacté par le maire lui conseille d’écrire un courrier demandant la possibilité d’avoir un rem-
plaçant fixe les lundis et vendredis en complément du remplacement de la collègue.

Gain de cause obtenu : rétablissement de la 5e classe
Le vendredi soir avant les vacances, l’inspection a appelé la directrice pour lui confirmer un remplaçant fixe
les lundis et vendredis à la rentrée en avril la collègue à mi-temps les mardis et jeudis. L’école venait de re-
trouver un fonctionnement à 5 classes pour finir l’année. 

Ce qui a été imposé aux collègues et aux enfants est éloquent, faute de moyens la pression est por-
tée sur l’équipe pour pallier le manque criant de remplaçants.
Parents, élus et enseignants, avec le soutien du SNUDI-FO, ont arraché le remplaçant nécessaire.
Le SNUDI-FO exige des recrutements pour faire fonctionner l’école de la République, continuera à ai-
der les écoles qui n’acceptent pas le sort qui leur est fait, et cherchera à créer le rapport de force dé-
partemental pour mettre un coup d’arrêt à la situation.
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ô úiÚk k WWúÚ–ÚI`W §W!`/– §
 W Úôôvú kW k W ÚI W W ` ú
úÚ–ÚI`Wô ú§vkk `]~

(YDOXDWLRQVQDWLRQDOHVGHVïOîYHV
DXWRïYDOXDWLRQVGHVïFROHVïYDOXDWLRQVGHVGLUHFWHXUV

48(//(6&216(48(1&(6"
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 /H FDGUH U©JOHPHQWDLUH SU©VHQW© SDU OD '$6(1 YLD OHV  ,(1 TXL QD SDV FKDQJ©

GHSXLV ODQQ©H GHUQL®UH FRUUHVSRQG DLQVL DX[ RXWLOV ©WDEOLV HW DXWRYDOLG©V SDU OH

&((DXWUDYHUVGXQ9DGHPHFXPHWGHWURLVDQQH[HVGRQWOH&((SU©FLVHOXLP™PH

TXHlOHXUXWLOLVDWLRQQHUHY™WDXFXQFDUDFW®UHREOLJDWRLUH{

/H618',)2UDSSHOOHVLOHQHVWHQFRUHEHVRLQTXDXFXQG©FUHWQLDXFXQDUU™W©

QH PHW HQ SODFH OHV ©YDOXDWLRQV G©FROH 5LHQ GDQV OH VWDWXW GHV SURIHVVHXUV GHV

©FROHVQHSU©YRLWTXHOHVSHUVRQQHOVVRLHQWVRXPLV†XQH©YDOXDWLRQG©FROH
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K

6IWTIGXHIRSXVIWXEXYXVIWTIGXHIRSW

SFPMKEXMSRWHIWIVZMGILEPXIEY

QEREKIQIRX44'6

6IWTIGXHIRSXVIWXEXYXVIWTIGXHIRSW

SFPMKEXMSRWHIWIVZMGILEPXIEY

QEREKIQIRX44'6

4VIRI^TSWMXMSRIRMRHMUYERXöZSXVI-)2
UYIZSYWRÖ§XIWTEWZSPSRXEMVIWTSYV
TEVXMGMTIVöPEJSVQEXMSRIRGSRWXIPPEXMSR
TSWMXMSRGSPPIGXMZIIRGSRWIMPHIWQEMXVIW
SYMRHMZMHYIPPI7EMWMWWI^PI729(-*3
TSYVSFXIRMVHIPÖEMHI

©YDOXDWLRQVG©FROH

ªv§W` §W k§ I;kÚk§WWôú iI úW ;ú!W§vkW§viI§WW`ÚWi%i Wú!ôÚúIIvkWW iô§W WW§ ú–I ^Wõ `` Wõ 
§vIW`ÚWviik ]W CÚõ W k§ I;kÚkW §W§viI§WÚWi%i W§ÚW W:vkIvkkÚIú WÄ1Ú]

48(//(6

2%/,*$7,216"

K

$3&

K

FRQVHLO©FROH

K

U©XQLRQV

FRQFHUWDWLRQV

RX
L

FRQVWHOODWLRQV

SODQODØFLW©

SODQS+$UH

ODEHOOLVDWLRQV

K

IRUPDWLRQ

RX5,6

6ETTIPHIRSW3FPMKEXMSRWHI7IVZMGI367

*32'8-322%-6)7(g)8%89278%898%()*)2(6)
'IWXEXYXRSYWSFPMKIIXRSYWTVSX™KIGIWXEXYXH´JIRHYRI´HYGEXMSRREXMSREPI

7IJSVQIVYRIR´GIWWMX´WIJSVQIVWIPSRRSWFIWSMRWMRHMZMHYIPWYRHVSMX

j W!ú WkêWmWWWiÚú§WW!:IkI
` §Wv`I;ÚIvk§W W§ ú–I W §W§0]WV`Wôú!I§ W 
õ W` §W§0WvI– kW ::  úWÅWCWvk§Úú! §W
 §WÚIvk§W W:vúiÚIvkWvkIk ^WôvúWÚ
ivIk§W`ÚWivII!WÄ kú W `` §^W WWW 
Ä̀ÚkIiÚIvkWô!Ú;v;Iõ WÇ]

2IJMKYVIHERWGIXI\XIEYGYRIRSXMSRHgERMQEXMSRSY

HIJSVQEXMSRSFPMKEXSMVISY¢GEVEGX™VI

H´TEVXIQIRXEPSYIRGSVIHIJSVQEXMSRGSRXVEMRXI

0IW4)WSRXHSRGPMFVIWHIGLSMWMVGSQQIRXMPW

IJJIGXYIRXGIWL

-RWGVMZI^ZSYWEY\JSVQEXMSRWHIZSXVIGLSM\

0I729(-*3TIYXZSYWJSYVRMVYRQSH™PIHI

GSYVVMIVTSYVMRHMUYIVZSWGLSM\HIJSVQEXMSR

IRWITXIQFVI

7YVPIWLHgERMQEXMSRWT´HEKSKMUYIWZSYWEZI^PI

HVSMXHITEVXMGMTIV¢LHIV´YRMSRWHgMRJSVQEXMSRW

W]RHMGEPIW

0I729(-*3ZSYWMRZMXIMRWXEQQIRX¢ZSYWIQTEVIV

HIGIHVSMX'SRREXVIWIWHVSMXWH´JIRHVIPE

TVSJIWWMSRWIH´JIRHVIH´JIRHVI

GSPPIGXMZIQIRXRSXVIWXEXYXHI

JSRGXMSRREMVIHg)XEX
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A d h é r e z  a u  S N U D I - F O  d e s  C ô t e s - d ’ A r m o r

Échelons 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
Instituteurs

Coût réel après crédit d'impôt (66 %)

126
42

133
44

139
46

148
49

162
54

Professeurs des écoles classe normale

Coût réel après crédit d'impôt (66 %)

Professeurs des écoles hors classe

Coût réel après crédit d'impôt (66 %)

119
39

135
45

177
59

189
63

136
45

140
46

202
67

218
72

144
48

148
49

233
77

246
82

157
52

168
56

251
84

179
59

192
64

206
68

Professeurs des écoles classe exceptionnelle

Coût réel après crédit d'impôt (66 %)

EVS / AS / AESH : 35 € 

215
71

228
76

Retraité : 83 €
Réduction pour couple : contacter la section.

240
80

257
85

Supplément de cotisation

276
92

287
95

Enseignant spécialisé / CPC / PEMF
Chargé d’école
Directeur 2-4 cl.
Directeur 5-9 cl.

301
100

+ 8 €
+ 3 €
+ 7 €
+ 12 €

Directeur 10 cl. et + + 15 €

COTISATIONS SYNDICALES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE  2024 / 2025

Comment nous joindre ? Permanences le lundi, le mardi, le mercredi matin, le jeudi et le vendredi
Tél : 02 96 33 94 46  •   Fax 02 96 33 22 63  •  E-Mail : snudi.fo22@free.fr

J’adhère au SNUDI-FO

NOM .................................................  Prénom ................................................  Fonction ..........................  Echelon ..........

Grade : classe normale - hors classe - classe exceptionnelle     Quotité travaillée : ............     Montant cotisation : ............

Établissement d’exercice .......................................................................................................................................................

Adresse personnelle ..............................................................................................................................................................

Téléphone ............................................ E-mail .....................................................................................................................

Portable ................................................                                     Date .................................... Signature

- Vous pouvez règler en 1 à 10 chèques, que vous envoyez en même temps, mais en indiquant dans le tableau ci-des-
sous les dates auxquelles vous souhaitez qu’ils soient débités. Bien sûr, le trésorier s’engage à les respecter.
- Vous pouvez également régler directement par virement bancaire en 1 à 10 fois en indiquant dans le tableau ci-dessous
les dates que vous avez choisies : IBAN :  FR76 1558 9228 7606 7330 6544 082    BIC : CMBRFR2BARK
- Pour le prélèvement automatique sur votre compte bancaire, contactez la section.

A retourner au SNUDI-FO 5, rue de Brest 22000 St Brieuc

montant montant montant montant montant montant
1er sept.
1er mars

/
/

1er oct.
1er avril

/
/

1er nov.
1er mai

/ 1er déc.
1er juin

/ 1er janv.
1er juil.

/ 1er fév.
1er août

/

Pour la défense du statut général et des statuts particuliers

rejoignez, dès maintenant , le SNUDI-FO
un syndicat confédéré indépendant, combatif, cohérent, 

un syndicat qui défend pied à pied les revendications.

✄

RAPPEL : Avec votre adhésion, une protection juridique
professionnelle incluse !
Les adhérents des syndicats de l’enseignement FO sont pro-
tégés juridiquement dans l’exercice de leur fonction (face à
leur employeur ou face à un tiers, parents par exemple).
En adhérant au SNUDI-FO, vous pouvez donc éviter de
prendre une autre assurance professionnelle, c'est encore
35 € économisés sur le coût réel indiqué ci-dessus.

Temps partiel :
au prorata

"Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le SNUDI FO22. Elles sont
conservées pendant la durée de votre adhésion plus une période de trois ans et sont destinées à la direction de la commu-
ni- cation de FO conformément à la loi "informatique et libertés", vous pouvez exercer votre droit d'accès aux données
vous concernant et les faire rectifier en nous contactant : snudi.fo22@free.fr"
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